
 

 Chers parents, 
 

Dans le cadre de la réouverture des écoles annoncée par le gouvernement à partir 
du 11 mai 2020 et du retour des élèves à l’école sur la base du volontariat des 
familles, nous procédons à un sondage pour nous permettre d’organiser au mieux 
cette reprise progressive. 

 
A ce jour et compte tenu des informations dont nous disposons, et qui peuvent 
encore évoluer, nous envisageons la reprise de cette manière. 

 
Dans un premier temps seraient concernés les élèves des Grandes Sections, des 
CP et des CM2 et ce à raison de 2 jours par semaine à compter du jeudi 14 mai 
2020. 

 
Tous les autres  niveaux de classe reprendraient à partir du lundi 25 mai 2020. 
 
Les enfants qui ne viendront pas à l’école continueront à bénéficier du travail en 
distanciel. 

 
- Pour les parents des élèves des Grandes Sections, des CP et des CM2, 

envisagez-vous de mettre votre enfant à l’école à partir du 14 mai ? oui      non 

 
- Pour les parents des élèves des autres niveaux scolaires, envisagez-vous de 

mettre votre enfant à l’école à partir du 25 mai ?   oui      non 

 
Votre participation à ce sondage va nous permettre de prévoir l’organisation à 
mettre en place avec la commune pour respecter un protocole sanitaire : les 
modalités d’accueil, les mesures barrières, les mesures d’hygiène, les entrées et 
sorties échelonnées, les récréations, etc. 

 
Nous vous remercions de répondre pour le jeudi 30 avril, dans la mesure du 
possible et au plus tard lundi 4 mai directement à chaque enseignant  en 
précisant le nom de votre enfant et la réponse oui ou non.  

 
 
 
L’inspecteur de l’éducation nationale. 

 

 

                                                          

 

 
 

 

 
 

 

 

Tél. 01 30 83 50 68 

 

  Fax: 01 39 94.81.68 

Mél: 0951814f@ac-versailles.fr 

 

6 allée Jean de la Fontaine 

95350 Saint Brice sous forêt 

 

 

 

 

 
 

 

Saint-Brice, mercredi 29 avril 2020 

 

L’inspecteur de l’éducation nationale, 

aux familles,  

 


